
 

 

 

 

 

Communiqué de presse 

Paris, le 1er décembre 2023  

 

 

Les organisations syndicales et la direction du groupe InVivo  

signent un accord d’intéressement 2023-24 
 

 

Après une année blanche concernant l’intéressement et plusieurs mois de négociation, l’année 

2023 se termine sous le signe du dialogue social avec la signature d’un accord d'intéressement 

par la CFDT, CFE-CGC Agro, CFTC, FGTA-FO, SDACOOPA-SOLIDAIRES et SUD 

Commerces et Services. Cet accord a pour but d’attribuer aux collaborateurs du groupe InVivo 

une prime d'intéressement reposant sur la performance collective, gage du renforcement de 

l’adhésion des salariés aux résultats de l’ensemble du groupe.  

 

Les points clés du nouvel intéressement 

L’accord d’intéressement 2023-24 contient dorénavant une formule simplifiée, compréhensible par tous et 

faisant un lien direct entre rémunération des collaborateurs et performance du groupe, et ce, au service du 

projet stratégique « Grandir Ensemble 2024-27 ». 

Il contient une mesure de solidarité intéressant tous les salariés en cas d’atteinte des objectifs groupe, avec 

un tiers de l’enveloppe distribuée sans plafonnement métier. Il couvre également dorénavant l’ensemble des 

périmètres du groupe et plus de 90 % des collaborateurs français. 

Autre nouveauté : un bonus extra-financier a été défini au travers des indicateurs et objectifs RSE groupe 

suivants : 

- Le taux de fréquence des accidents du travail ; 

- Les émissions de gaz à effet de serre ; 

- Les offres à impact positif ; 

L’enveloppe d’intéressement augmentera si ces objectifs RSE fixés sont atteints ou dépassés. Dans le cas 

contraire, elle restera inchangée.  

 

A propos du groupe InVivo 

Le groupe InVivo est l’un des premiers groupes européens agricoles avec un CA de près de 12 milliards d’euros, dont 

plus de la moitié réalisée en France, et un effectif de plus de 14 500 salariés, dont près de 11 000 en France. Implanté 

dans 35 pays, il regroupe 90 sites industriels, dont 63 en France. Ce pilier de la souveraineté alimentaire intervient 

sur toute la chaîne de valeur, de la fourche à la fourchette, en étant leader sur chacune de ses quatre grandes activités 

stratégiques : Négoce international de grains ; Agriculture ; Agroalimentaire (malterie, pôle blé, vin) ; Jardinerie et 

distribution alimentaire. Un pôle global transverse de solutions innovantes et digitales complète ce dispositif. Au service 

de la transition agricole, l’ambition d’InVivo est d'accompagner la transformation de la ferme France et de soutenir la 

souveraineté alimentaire européenne.  

Pour en savoir plus : www.invivo-group.com – Twitter @InVivoGroup 
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